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Theophile Remy Frene:
un pasteur de grand chemin

Antoine Glaenzer

Le 11. Aoüt jeudi, Mr le Baillifd'Erguel et Madame vinrent ches nous.
Mr le Baillif et moi fumes l'avant et 1'apres dine visiter l'inscription de
Pierre-Pertuis de pres et scrupuleusement, au moyen de deux echelles

que son valet et Jacob Dode nous dresserent. L'apres midi, pendant que
nous etions ä cet examen, trois MM. en voiture passerent lä venant de
Bienne. Deux etoient des Chanoines, dont l'un monta aussi ä l'echelle,
puis Mr Paris, venant egalement de Bienne, qui monta aussi, enfin M'
Gros de Court et Mr le Professeur d'Apples, allant ä Berne, passerent
aussi lä et monterent aussi les echelles'.

Comme on le voit, le pasteur Frene n'hesite pas ä s'equiper du materiel

necessaire pour satisfaire sa curiosite. II va sur le terrain pour observer

de pres une inscription qui l'intrigue depuis longtemps. Si cet extrait
date de 1774, c'est dix ans plus tot, ä la date du 3 avril 1764, qu'il note
son premier face-ä-face avec l'inscription de Pierre-Pertuis2.

On retrouve dans ce passage l'attrait de Frene pour les curiosites, les

petites choses singulieres qui parsement la banalite d'une vie et dont les

descriptions sont bien souvent liees ä ce que Frene note, me semble-t-il,
le plus volontiers dans son Journal: ses emplacements. Le pasteur ne
cesse de se deplacer, principalement ä pied, mais aussi en utilisant tous
les systemes de transport possibles comme le cheval, la voiture ou le
traineau, sans oublier le bateau pour aller de Bienne ä La Neuveville, ä

Gieresse ou encore ä Cerlier.

Nombre de paragraphes du Journal, tel que nous le connaissons au-
jourd'hui, commencent par cette sequence: la date, suivie par un verbe de

deplacement au passe simple: «je fus», «nous fumes», «nous allämes»,
«ils vinrent». La construction en apposition vient alors frequemment
sous la plume de Frene comme dans cet exemple: «Nous times le reste
du chemin, nous deux Teophile, ä peu pres ä pied jusqu'ä Courtelari.»"'
Sans vouloir me lancer dans une analyse de la constmction en apposition,

il me semble qu'elle vient lä renforcer la description d'un type de

cheminement: on est ensemble, mais chacun reste un peu dans ses pen-
sees.
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La maitrise de l'espace, associee ä sa description, me parait etre l'un
des ressorts du Journal. Elle a une influence directe sur son ecriture
puisque bien souvent le emplacement est considere par Frene comme
l'evenement ponctuel - au passe simple - qui sert de point de depart ä la
narration, qui se fait ä l'imparfait.

Les grands chemins
de l'ancien Eveche de Bäle

Plutöt que l'ecriture, ce qui me retient ici, ce sont les emplacements de

Frene, et plus particulierement le Systeme de ce que lui et ses contempo-
rains appellent les «grands chemins»4. Cette denomination de «grands
chemins», si eile qualifie sans doute la largeur de ces routes, renvoie sur-
tout ä leur Statut administratif. F'administration princiere ne s'occupe en
effet que d'un type de routes: les «grands chemins», qui forment
un reseau de portee regionale, en reunissant les quatre villes que sont
Porrentmy, Delemont, Moutier et Bienne, mais aussi internationale dans

la mesure oü ces voies de communication permettent de rejoindre l'etran-
ger, c'est-ä-dire:

- l'Alsace, par l'intermediaire du grand chemin qui longe la Birse jus-
qu'ä Faufon puis Bäle;

- Beifort, en passant par Delle;

- la Franche-Comte, en passant par Bressaucourt et Damvant;

- les cantons suisses comme Soleure et Berne, ä partir de Bienne;

- ou la prineipaute de Neuchätel, par l'intermediaire de la vallee de la
Suze ou du lac.

Fes autres routes, qu'elles permettent d'etablir des relations entre les
communautes ou qu'il s'agisse de simples chemins de desserte, sont l'af-
faire des communautes elles-memes. F'administration princiere n'en parle

pas, ou seulement de maniere indirecte, lorsque l'entretien des routes
de 1'Eveche est en cause.

Les chemins de l'administration

Une breve analyse du Systeme administratif montre que durant tout le
XVffl" siecle, il reste le meme. C'est bien sür au prince-eveque qu'appar-
tiennent les decisions finales. Son autorite se manifeste aussi bien par la
promulgation des differentes ordonnances qui lui sont suggerees
par son administration, que par la discussion en Conseil des differents
problemes souleves paries communautes.
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Dans les faits, un conseiller aulique occupe la charge de cürecteur des

Ponts et chaussees; c'est lui qui dirige tout ce qui concerne les grands
chemins, qu'il s'agisse de leur construction ou de la doctrine qui inspire
les ordonnances du prince-eveque.

Le cürecteur des Ponts et chaussees a sous ses ordres un «inspecteur
des grands chemins». Pour la vallee de Delemont5, le premier inspecteur
nomme ä cette charge est Jean-Pierre Voirol, qui re£oit son brevet des

mains du prince-eveque Joseph Guillaume Rinck de Baldenstein au mois
de juin 1744, brevet dans lequel il est toutefois precise qu'il est employe
ä cette charge depuis dejä pres de quatre ans6. Concretement, l'inspecteur
veille ä ce que les chemins soient bien entretenus au cours de l'annee,
que des broussailles ne les encombrent pas7, que, dans la traversee des

villages, les paysans n'empietent pas sur la largeur du chemin en y en-
treposant du bois ou en y installant leurs fumiers; il se soucie egalement
du bon etat des ponts8.

L'inspecteur a sous ses ordres un conducteur de chemin. Au nombre
d'un ou deux par bailliage et payes par les communautes, les conducteurs
organisent le travail sur le terrain, depuis la convocation des communautes

jusqu'ä la fin de l'execution des travaux, sur le canton - e'est-a-dire la
portion - qui leur a ete attribue.

Enfin, au bout de la chaine, on trouve les communautes qui viennent
effectuer les travaux d'entretien en raison des corvees qu'elles doivent au

prince.

Les directeurs des Ponts et chaussees

Le role joue par les directeurs des Ponts et chaussees est essentiel. Les
deux plus importants directeurs du XVIIP siecle, et pratiquement les deux
seuls, sont Lrangois Decker, qui occupe cette fonction depuis 1740 en
tout cas9 jusqu'en fevrier 1763, date ä laquelle il sera remplace par Pierre-
F ran (jo is Paris qui restera en poste jusqu'en 1792-1793, date ä laquelle
on perd sa trace10. Meme si c'est de maniere succincte, il vaut la peine de

presenter ces deux «fonetionnaires» qui, durant cinquante ans, ont occupe
cette charge.

Ne en 1691", Francois Decker, d'apres ses propres dires, entre au
service du prince-eveque en 171312, pour etre integre en 1721 au service de

la Cour en tant qu'employe de la compagnie des sels de l'Eveche,
responsable du magasin ä sei d'Allschwil13. II est alors confronte ä la
politique du due d'Orleans qui dirige les affaires du royaume, alors que
Louis XV est encore mineur. Le Regent fait du sei de Lranche-Comte
un instrument de sa politique envers la Suisse: il freine le plus possible
les ventes destinees ä des partenaires protestants, au profit des seuls
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catholiques14. L'Eveche de Bale n'est done pas touche directement, mais
le prix du sei augmente et les fermiers de Lorraine, avec lesquels traite
F. Decker, se font plus apres dans les negotiations. Francois Decker en
vient ä proposer ä Son Altesse de construire deux magasins de stockage,
l'un ä Reinach et l'autre ä Porrentruy. Les reserves qu'il arrive ä consti-
tuer, d'apres ses propres dires, lui ont permis d'etre en position de force
lorsqu'il devait renegocier les contrats15 et meme, de revoquer le Systeme
du fermage pour le sei venant de Franche-Comte16.

II est aussi charge de certaines missions diplomatiques. A ce titre, il a

joue un role durant les troubles des annees 1730-1740 en assistant aux
Dietes föderales ainsi qu'ä «toutes les conferences qui se tinrent pour ob-
tenir les secours que nous demandions en vain des cantons
catholiques»17. De maniere encore plus directe, il sera charge par le prin-
ce-eveque Jean-Conrad de Reinach de mener avec l'ambassadeur de France
les negotiations secretes, qui ont eu lieu ä Saint-Joseph (Gänsbrunnen,
SO), et qui ont permis l'entree des troupes francaises en Ajoie en 174018.

Nous avons done affaire ä un officier du prince qui a su se montrer ef-
ficace, double d'une sorte de diplomate qui sait tenir compte des tensions
qui s'exercent dans et autour de l'Eveche de Bale.

A en croire le pasteur Frene, on peut voir dans la carriere de Francois
Deckerun exemple d'ascension sociale:

Mr Paris [...] m'apprit que le fameux Decker, Conseiller intime du
Prince, etoit d'origine un Regent d'ecole de Village, decouvert et amene
ä la Cour de Pourrentruy, comme homme de genie et capable de bien
servir, par le Coadjuteur Mr Jeanfrangois de Reinach. Celui ci ne s'est
pas trompe19.

Pierre-Francis Paris, grace aux dififerentes etudes qui lui ont ete
consacrees ces clerniers temps, commence ä etre bien connu20. A plu-
sieurs reprises, il situe son entree au service des princes-eveques en
175021 au titre de commissaire aux terriers de Son Altesse et en 1763, il
devient directeur des Ponts et chaussees22.

Les deux hommes, que Frene aura 1'occasion de rencontrer ä plusieurs
reprises - e'est bien Pierre-Francois Paris que le pasteur voit ä Pierre-
Pertuis -, connaissent une carriere comparable au sein de l'administra-
tion princiere. Entres en contact avec eile, ils y sont integres progressi-
vement avec une charge specifique. lis appartiennent ensuite au Conseil
des finances et au Conseil aulique, avant de devenir directeur des Ponts et
chaussees, l'ascension au sein de l'administration se manifestant par le
cumul des charges, d'oü la qualification de factotum qui peut etre attribute

aux fonctionnaires de l'Eveche de Bale23. Comme le cht F. Decker ä

la fin de sa vie, dans un rapport un peu amer qu'il adresse ä Son Altesse:
« [...] l'on scut profiter de mon zele et de ma bonne volonte, on me
chargea et me parla de tout, si ce n'est d'une augmentation raisonnable
d'apointement. »24
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C'est done surtout de F. Decker que nous viennent les precisions, aus-
si bien techniques qu'administratives, qui nous permettent de reconstituer
le Systeme des Ponts et chaussees de Fanden Eveche de Bale des le
milieu du XVIIP siecle. C'est aussi lui qui donne le ton, dans une lettre de

1741, quant ä la difficultc de son travail: «L'on ne sgauroit concevoir
tous les details ou il faut entrer, ni toutes les observations qui sont ä faire

pour bien conduire les choses.» 25

La mise en place du reseau

1741 est precisement l'annee decisive de la mise en place du reseau
routier de 1'Eveche. Parmi les parametres qui permettent de determiner ce

point de depart, on peut choisir les ordonnances promulguees par le prin-
ce-eveque.

Avant cette date, aucune ne se rapporte ä notre sujet; entre 1741
et 1750, douze ordonnances concement les «grands chemins», la moitie
d'entre elles etant promulguees en 174126, enfin, six seront publiees de

1751 ä 1792, laplupart reprenant d'ailleurs d'anciennes prescriptions27.
Un autre element important, qui permet de dater cet effort que fait

l'Eveche de Bale en faveur des routes, consiste en une comparaison avec
la France. C'est aussi dans les premieres annees du XVIIP siecle que la
France met en place ses propres Ponts et chaussees. Un premier arret de

fevrier 1716 organise le corps des ingenieurs qui va construire un
veritable reseau sur l'ensemble du royaume. La mise en place de ce reseau,
comme le souligne Francois Caron, va de pair avec une nouvelle doctrine

sur les emplacements: «Le memoire redige en 1738 par le controleur
general Qrry substitua, de maniere explicite, ä la notion de direction, as-
sociee ä un cheminement indetermine, celle de route definie par un
trace.»28 Cette notion de trajet determine, alliee aux difficultes financieres
chroniques de l'Eveche, fera que l'on cherchera ä entretenir et ä ameliorer
d'anciens axes plutot que d'en constmire de nouveaux. On introduit done
une difference materielle entre les trajets, en entretenant au mieux les

grands chemins, ce qui provoque, ä plus ou moins long terme, leur
fixation29.

On retrouve d'ailleurs dans les papiers de F. Decker un Memoire sur la
disposition et reglement des ouvrages des Ponts et chaussees de la
province d'Alsace30, dont il s'est probablement inspire. Mais si en France la
creation du reseau accompagne la naissance d'une monarchic absolue
puis d'une Republique une et indivisible, le souci de l'Eveche dc Bale est
tout autre. Plus que de maitriser l'espace sur lequel le pouvoir s'exerce,
il s'agit surtout cle favoriser les voies qui permettent d'atteindre
l'etranger: Beifort et Bale bien sür, mais aussi Soleure, Neuchätel et Ber-
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ne. L'ideologic, la doctrine qui sous-tend cet effort n'est done pas la
meme, mais les realisations non plus, puisque la France voit la creation
de grandes rectilignes impossibles ä realiser dans la topographie acciden-
tee du Jura.

C'est done des annees 1740-1741 que date la conception d'un Systeme
de trois grands chemins. Le premier relie Beifort ä Bale en passant par
Porrentruy et Delemont. Cet axe est relie ä Bienne par deux grands
chemins, l'un qui part de Glovelier, passe par Bellelay et traverse
l'Erguel, l'autre, qui ne sera commence qu'en 174631, part de Delemont,
passe par Moutier et traverse la Prevote.

Le financement des Ponts et chaussees

Reste ä envisager le mode de financement de ces travaux. II est confor-
me ä la maniere dont le prince-eveque pergoit ses revenus, e'est-a-dire en
partie en nature et en partie en argent, soit respectivement dans la
proportion d'un tiers en corvees et de deux en deniers.

L'administration princiere donne une correspondance juridique ä la
distinction qui se laisse faire aisement entre l'entretien des chaussees,
travail qui ne demande que peu de qualifications, et ce qui releve des ponts,
qui est une affaire de specialistes32. Francois Decker est tres clair la-des-
sus. Et en 1746, il dit que de ces deux objets: «[...] le premier [les
chaussees] ne peut etre qu'une charge personnelle, tandis que l'autre
[les ponts] est une charge purement reelle.»33 Ainsi, chaque personne
tenant un feu dans une communaute est soumise aux corvees de bras. Si
en plus eile possede un ou plusieurs biens immobiliers, elle devra parti -
ciper au financement des ponts, ce terme recouvrant tout ouvrage d'art,
mais aussi des travaux preparatories, par exemple lorsqu'il s'agit de miner

des rochers pour elargir ou ouvrir un passage. Precisons d'emblee que
cet impöt s'avere largement insuffisant pour payer les travaux envisages,
ce qui donne souvent lieu ä la perception d'une contribution exception-
nelle.

La premiere ordonnance concernant les grands chemins, datee du
Ier mars 1741, tend principalement ä reglementer 1'utilisation de la force
physique disponible au sein des communautes, puis au sein des families.

Une deuxieme ordonnance, publiee le meme jour (Ier mars 1741) et
adressee au bailliage de Delemont, fixe les modalites du prelevement en
argent ainsi que son utilisation:

Nous trouvons [...] etre d'une necessite absolue d'ordonner une
levee süffisante de deniers publiques, pour faire abbattre et faire sauter
les rochers dans les endroits les plus difficiles qui se rencontrent de
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distance ä autre sur les cantons des Communautes et qui demandent des
Ouvriers experimentes.

C'est pourquoi, Nous avons ordonne, et ordonnons par ces presentes
ä toutes les communautes de la Vallee de Delemont de payer dans I'es-
pace de trois mois, ä compter depuis la datte des presentes, un jet des

petits mois, tel et sur le meme pied que cette imposition se leve annuelle-
mentpour l'entretien de notre Garnison Suisse [...].

Voulons et entendons que ces deniers qui seront extraordinairement
leves, soient apliques ä payer les Macons et autres ouvriers qui seront
employes ä abbattre les rochers les plus difficiles 34.

Ce Systeme de financement ä deux composantes, l'une proprement hu-
maine - qui demands ä evaluer les communautes au foyer pres - et
l'autre financiere, explique que les dossiers Landstrassen conserves
aux Archives de l'ancien Eveche de Bale15 contiennent un nombre im-
pressionnant de listes d'habitants des communautes avec leur etat de

fortune, c'est-ä-dire que l'on compte non seulement les hommes mais
aussi le betail, et que l'administration evalue le potentiel de travail en
charrues et demi-charrues, et ce pour toute la duree du XVIIP siecle.
Le reglement fait par F. Decker, lors de la construction du grand chemin
de la Prevöte de Moutier-Grandval en 1746, precise que l'on comptera
deux bceufs ou deux vaches pour un cheval, mais aussi que deux veuves
valent un homme".

La repartition du travail pour les communautes

On entre la dans une arithmetique bien particuliere qui est celle de la
pesee des forces vives, qu'elles soient animales ou humaines, et dont on
a un exemple tres parlant en 1784, date ä laquelle Pierre-Francis Paris

essaye d'elaborer une nouvelle repartition des cantonnements pour
l'Ajoie17. En fait, il tente de rcsoudrc un probleme qui se pose depuis
1754, lorsque Joseph Guillaume Rinck de Baldenstein decide de faire de

son chateau de Cceuve une residence utilisable18. Parce que «la commodi-
te et la decence l'exigeoient», le chemin de 3 km qui y conduit depuis
Porrentruy doit etre amenage ä la faijon d'un grand chemin, meme si sa

largeur est reduite par rapport ä ce que voudrait la doctrine. Obligatoire-
ment, l'entretien de ce nouveau tronton est mis ä la charge des communautes;

or, depuis 1754, on s'est home ä trouver des arrangements avec
les communautes sans faire de nouvelle repartition, si bien qu'il y a un
probleme ä resoudre, ce que la nouvelle situation de l'Ajoie va
permettre. En effet, au cours du XVIIP siecle, l'Ajoie procede avec la
France ä de micro-amenagements des frontieres communales, comme ä

Dam van tw. Fahy40, Goumois et Les Pommerats41, Boncourt ou d'autres,
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et il s'agit desormais d'integrer ces communautes aux travaux generaux
du bailliage d'Ajoie.

Precisons encore que l'inspecteur fait preuve d'une grande prudence
dans sa faijon d'aborder cette nouvelle repartition. Entre les mois d'oc-
tobre et novembre 1765, il avait eu l'occasion de presenter un projet si-
milaire pour le bailliage d'Erguel. Les protestations des communautes
avaient ete telles que tout avait ete abandonne, sans aucun amenagement
possible42.

Line nouvelle repartition des cantons
pour le bailliage d'Ajoie

Pierre-Francois Paris doit done calculer (voir le tableau annexe) le toi-
sage qu'il devra repartir pour ce qu'il definit comme les quatre grands
chemins de l'Ajoie, soit au total: 45,7 km ä repartir entre 34 communautes

(colonnes N° 1 et 2). II s'agit lä de ce que nous pourrions appeler
les mesures reelles, physiques, des quatre grands chemins ä charge du

bailliage ajoulot.
II s'agit ensuite d'evaluer la force de travail des communautes. Pour

cela, Pierre-Francois Paris utilise des listes qui ont ete etablies par
chaque communaute en 1780 dans l'objectif precis de cette nouvelle
repartition. Cette premiere approche lui a permis de calculer la force des

communautes sur la base d'un Systeme de coefficient: «Une charrue en-
tiere sera representee par le nombre 3, une demie charrue par VI et un
manouvrier par 1.» Concretement, ce chiffre represente l'addition des

chevaux, des bceufs, des vaches et des personnes disponibles pour chaque
communaute (colonne 3).

II faut ensuite tenir compte du temps de travail, relativise par le temps
de displacement de la communaute jusqu'au lieu de travail, sur la base
d'une journee de dix heures, transport compris (colonne 4).

La force des communautes, multipliee par ses heures de travail, donne
un premier nombre de toises qui peut etre pris en charge par chaque
communaute (colonne 5).

Ces mesures doivent etre transformees en mesures ds travail qui
tiennent compte de la facilite - ou de la difficulte - du terrain. Ainsi, la
route qui mene au chateau de Cceuve, moins large que les autres, peu fre-
quentee et avec des materiaux d'entretien qui sont dejä sur place, est
consideree comme «facile»:

I'on peut en consequence reduire sa longueur relativement ä l'entre-
tien, en la comparant avec lesdites routes, aux deux cinquiemes, ce qui
reduit le nombre de 1440 toises ä celui de 576, que I'on doit faire entrer
dans la repartition generale.
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En revanche, la route qui relie Porrentruy et Delemont en passant par
le col des Rangiers est «difficile» parce que les communautes restent
«chargees, comme d'anciennete, de la penible corvee de l'ouverture des

passages dans les neiges, ce qui arrive souvent dans chaque hyver». En-
fin, lorsqu'une communaute a son canton dans son propre village, on ne
lui compte «que deux toises pour une» puisqu'il est plus ä son avantage
de bien entretenir le chemin qu'ä une autre communaute. C'est ce facteur
que l'on retrouve dans la colonne 6. A quelques exceptions pres, les
communautes voient ainsi leur nombre de toises diminuer (colonne 7).

La suite du calcul semble plus aleatoire parce qu'elle fait ä nouveau
intervenir la notion de «facile/difficile». P.-F. Paris prend- normalement

- le 10% du chiffie qu'il a trouve (colonne 8) et le transforme en nombre
entier «pour simplifier et faciliter les calculs» en le multipliant par 8. II
trouve ainsi un nouveau nombre (colonne 9) qu'il multiplie par 2,5, ce

qui lui donne le nombre de toises ä diminuer pour chaque communaute,
qui figure dans la colonne 10.

On ne peut done que suivre P.-F. Paris dans sa conclusion de ce
memoire: «II est aise de concevoir, ä la veue de ces tableaux et par l'expose
ci-dessus, que l'on n'a epargne ni peine ni soins pour tacher de parvenir ä

une repartition aussi juste que possible.»
Cette nouvelle repartition sera acceptee par Son Altesse lors du

Conseil du 15 j anvier 1785 et entrera peu ä peu en vigueur ä partir de

178643. Le bailli d'Ajoie et le maire de Porrentruy la commentent de la
maniere suivante:

Iedit ouvrage leur paroit tres juste, equitable et bien, proportionne
sur les principes, que ledit inspecteur [Paris] a prit pour ladite repartition

ne connaissant pas qu'on en pu prendre d'autres plus justes et plus
equitables pour parvenir ä une plus juste repartition. Ce nonobstant
[...] il plaira ä Votre Altesse ordonner que ledit chemin n'aura pas plus
de largeur pour autant qu'il demeurera ä la charge de l'Ajoye qu'il n'en
n'a sur la portion qui est ä la charge de ladite ville[] 44

Elle ne rencontrera apparemment que peu d'opposition de la part des

communautes: les archives n'ont conserve que la protestation de la
communaute de Buix45.

Que dire en guise de conclusion?

Tout d'abord que toute cette activite qui se deploie autour des routes,
qu'il s'agisse des grands chemins ou d'autres, n'apparait pas dans le
Journal. Tout se passe comme si Frene ne voyait jamais les communautes

au travail. Pas de trace non plus des nombreuses plaintes que celles-ci
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font parvenir au prince-eveque et qui sous-tendent les calculs de P.-F. Paris.

Les communautes sont en effet tres soucieuses de l'equite de la repartition

des cantons entre elles. D'une maniere generale, et depuis fort
longtemps, elles font humblement remarquer au prince-eveque qu'elles
paient plus que leurs voisines46, qu'elles doivent etre exemptees de

corvees parce qu'elles satisfont ä d'autres, comme celles liees au travail des

forges47, ou encore que l'on n'a pas assez tenu compte de la difficulte du

terrain48, voire meme, parce qu'elles ont autre chose ä faire, comme c'est
le cas des Genevez, qui construit un moulin49, ou de Develier, qui
demande ä etre dispensee des corvees de grands chemins parce que «l'en-
treprise d'une nouvelle eglise jointe aux travaux qu'exige l'agriculture
l'occupperoit sans interruption»50.

On remarque aussi que le pasteur, quel que soit le moyen de transport
qu'il utilise, ne se plaint jamais de l'etat des routes. II en va de meme
pour les nombreux visiteurs qu'il rccoit: aucun ne semble avoir rencontre

de difficultes liees ä l'etat des routes. C'est un contraste saisissant
avec l'image que l'on peut se faire des routes d'Ancien Regime ä partir
des rapports emanant dc l'administration. Qu'il s'agisse des inspecteurs,
du directeur P.-F. Paris51 ou du prince-eveque, tous insistent sur le fait
que les chemins sont mal entretenus. Le recours aux corvees est sans
doute ä l'origine dc cette difference de discours. II est ä la base du calcul
aussi complique qu'humain fait par Paris, car il s'agit en quelque sorte de

contraindre sans trop de heurts. Mais les nombreux emplacements de Fre-
ne montrent que les communications, si elles ne sont pas rapides, ne
sont pas malaisees.

Si le pasteur eprouve parfois quelque apprehension ä voyager, c'est
d'une part lorsqu'il fait des trajets qu'il connait mal et d'autre part
lorsqu'il doit se deplacer la nuit. Ainsi, lorsqu'il va retrouver son fils ä

Baden, voyage qui dure treize jours, du 13 au 26 aoüt 1780, partant dc

Tavannes, il passe par Laufon, Bale, Liestal, 01 ten, Aarau, Baden,
Zurich, avec un retour par la region lucemoise et par Berne. II fait le
trajet ä cheval, en coche, ä pied - il renonce au coche qu'il a pourtant
dejä paye -, en bateau, voit mille choses, rencontre mille personnes,
mais ce qu'il apprecie par-dessus tout, c'est de revenir chez lui «fort heu-
reusement», e'est-a-dire sans avoir connu dc heurts, «nous partimes de

Bienne sur le soir et arrivämes fort heureusement ä la Maison dc

Tavannes»52.
Au «nous partimes» du depart, correspond le «fort heureusement» du

retour. Chez Theophile Remy Frene, ce sont peut-etre les deux jalons de

l'accomplissement de la destinee.

Antoine Glaenzer est archiviste et historien independant, travaillant
principalement pour les communes. II a partieipe ä l'inventaire des voies
de communications de la Suisse, notammentpour les routes du Jura.
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Nouvelle repartition de la route du chateau de Cceuve

1 2 3 4 5 9 10 11

n° Noms des

communautes
Force des

communautes
Nb des heures Produit Nb pro-

portionnels
Nb des toises
reduites

m

1 Vendelincourt 125 '/2 7 878 '/2 70 150 293

2 Bonfol 152 '/2 7 '/4 1105 5/s 88 189 369

3 Coeuve 138 10 1380 110 236 460

Total 268 576 1123
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Le factotum, p 16-19

11
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13
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d'engagement de Pierre-Frangois Paris

23 V n 21
24 AAEB, B 155/1, fasc 6 28 fevrier 1760 rapport de Decker ä S A
25 AAEB, B 232/2, fasc 1, 7 septembre 1741 Decker, probablement au grand bailli de De-
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